Les  responsabilités respectives ou partagées  
du chef d’établissement et du  président d’O.G.E.C.

Comme nous le savons, la responsabilité du chef d’établissement est très importante.

Conformément au statut adopté par le comité national de l’Enseignement Catholique lors de la séance du 1er avril 2006 , en premier lieu, il reçoit de la tutelle sa lettre de  mission de l’Eglise et les orientations à mettre en œuvre, en second  lieu, il est, avec le président de l’organisme de gestion, co-signataire du contrat passé avec l’Etat représenté par le préfet et en troisième lieu, en vertu de la loi de 1886, il est la personne physique qui « ouvre l’école ». A ce titre, il est responsable des activités proposées au sein de l’établissement et des personnes qui y participent.  

Souvent, les responsabilités qui incombent au chef d’établissement et au président d’O.G.E.C. ne sont pas claires et peuvent entraîner des conflits qui nuisent au fonctionnement de l’établissement scolaire. Souvent, il existe des abus de pouvoir de certains présidents d’O.G.E.C. ne respectant pas le statut des chefs d’établissement du premier degré de l’Enseignement Catholique. 

Lorsqu’un  chef d’établissement ou un nouveau président d’O.G.E.C.   prend ses fonctions, il est important qu’ils  prennent le temps de lire les textes concernant l’attribution de chacun. Dans bien des cas, cela peut éviter des conflits. 

Le statut  définit le domaine de compétence qui est celui du chef d’établissement en lien avec l’organisme de gestion. 

Par ce tableau,  nous distinguerons d’abord  les responsabilités du chef d’établissement, puis le rôle  de l’O.G.E.C, enfin les partages de responsabilités entre l’O.G.E.C et le chef d’établissement.

	Chef d’établissement premier degré  de l’enseignement Catholique :

1. Responsable de l’école vis à vis de l’administration (inspection académique, collectivités territoriales) ; co-signataire du contrat passé entre l’établissement et l’Etat, participe aux délégations ayant à représenter l’établissement auprès des collectivités territoriales compétentes. (article 4.6 du statut du chef d'établissement du premier degré). 

2. Responsable de la structure pédagogique (organisation des services d’enseignement) ; de la définition et orientation de la formation au niveau de l’établissement en application de la charte de la formation ; de la mise en place et de la présidence du conseil d’établissement ;  (article 4.2 du statut du chef d'établissement du premier degré) 

3. Responsable des élèves et familles, de l’accueil, de l’inscription des élèves, du contrôle de la fréquentation scolaire, de leur orientation, des éventuelles procédures disciplinaires,  (article 4.1 du statut du chef d'établissement du premier degré)

4. Responsable des enseignants, de l’animation pédagogique, de la constitution de l’équipe éducative sur laquelle il a autorité  dans le respect des accords de l’enseignement catholique sur l’emploi ; de l’accueil des enseignants et de l’accompagnement des stagiaires  (article 4.2 du statut du chef d'établissement du premier degré)

5. Responsable du personnel d’administration, d’éducation et de service :  

Le chef d’établissement exerce l’autorité de l’employeur par délégation écrite du conseil d’administration de l’organisme de gestion sur les personnels de droit privé. Il est chargé de promouvoir leur formation.  (article 4.3 du statut du chef d'établissement du premier degré)

· Il recrute, dans la limite des postes définis au budget, toute personne salariée de l’établissement et procède aux licenciements s'il y a eu délégation par le conseil d'administration de l'O.G.E.C. (article 14 du statut type de 
· l'O.G.E.C/A.E.P.)

6. Responsable de la sécurité des élèves et de toutes les personnes présentes dans l’école  avec la possibilité de prendre des mesures conservatoires ou nécessaires en ce domaine

En cas de besoin, le Chef d’établissement saisit par écrit le conseil d’administration de l’organisme de gestion et propose toutes les mesures nécessaires pour la sécurité des personnes et des biens. (article 4.4du statut du chef d'établissement du premier degré)

7. Responsable du fonctionnement de l’établissement, du projet d’établissement, 

A ce titre, il est invité avec voix consultative à toutes les réunions du conseil d’administration et du bureau de l’organisme de gestion avec voix consultative. Il participe à l’élaboration de l’ordre du jour de toutes les réunions de l’O.G.E.C.  sauf pour les questions le concernant. 

· Il propose, ordonnance et exécute le budget de l’établissement (article 4 .5 du statut du chef d'établissement du premier degré) et (article 14 du statut type de l'O.G.E.C./ A.E.P.)

8. Responsable d’un ensemble scolaire comportant plusieurs unités pédagogiques, application du protocole de  coordination entre chefs d’établissement sous la responsabilité de l’autorité ou des autorités de tutelle (article 4.7 du statut du chef d'établissement du premier degré) 

9. Participe aux instances et activités proposées par la direction diocésaine selon les accords nationaux (article 4.8 du statut du chef d'établissement du premier degré)



	L’organisme de gestion : 

1. Personne morale, support juridique (association loi 1901 sauf l’Alsace et Moselle loi locale  de 1908) sur le plan civil, social et financier de l’établissement

2. Responsable de l’entretien du patrimoine et des équipements de l’école, de l’application des normes de sécurité sous la demande écrite du chef d’établissement, procède à l'acquisition, la transformation ou l'aliénation de tous biens meubles ou immeubles (article 14 du statut type de l'O.G.E.C./ A.E.P.)

3. Responsable financier de l’école, il arrête le plan pluriannuel d'investissement et les budgets annuels de fonctionnement et d'investissement proposés par le chef d'établissement (article 14 du statut type de l'O.G.E.C./ A.E.P.)

4. Fixe le montant des contributions et des participations des familles, le prix de la restauration, de  l'hébergement etc. (article 14 du statut type de l'O.G.E.C./ A.E.P.)

5. Employeur légal des enseignants sous contrat simple, des personnels d’administration, d’éducation et de service et du directeur (que l’école soit sous contrat simple ou sous contrat d’association)

6. Responsable de la couverture de l’école  (bien et personnes par la souscription de contrats d’assurances appropriés)

7. Engagement  de l’O.G.E.C. et signature du contrat de travail entre l’O.G.E.C et le chef d’établissement après nomination du chef d’établissement par l’autorité de tutelle (article 14 du statut type de l'O.G.E.C./ A.E.P.)

8. Licenciement du chef d’établissement après retrait de la mission  par  l’autorité de tutelle (article 14 du statut type de l'O.G.E.C./ A.E.P.)



	Partage de responsabilité entre le chef d’établissement et l’organisme de gestion :

1. Co-signature entre le président de l’organisme de gestion et le directeur d’école  du contrat passé avec l’Etat et de tous les avenants de ce contrat (conventions avec la commune, actes administratifs et financiers divers etc. ) et de tous les contrats de travail (article 4.5 du statut du chef d'établissement du premier degré)

2. Chef d’établissement participe  à la rédaction de l’ordre du jour du conseil d’administration, à la préparation et à l’exécution du budget de l’établissement. 

3. Responsabilité par l'O.G.E.C.  de l’embauche et licenciement des personnels d’administration, d’éducation et de service avec l’accord du chef d’établissement sauf si l'O.G.E.C. a délégué ce pouvoir au chef d'établissement (article 14 du statut type de l'O.G.E.C./ A.E.P.)


Le chef d’établissement. a des responsabilités très importantes.  

En  comparant avec nos collègues de l’enseignement public, le chef d’établissement d'une école catholique privée sous contrat  cumule toutes les responsabilités,  celles  du maire, gardien des locaux, et responsable du personnel non-enseignant et celles de l’inspecteur de l’éducation nationale concernant la responsabilité de l’animation et du projet pédagogique et la responsabilité de  toutes les activités scolaires et extra-scolaires. (L’autorisation des sorties scolaires est donnée par le directeur d’école privée informant l’inspecteur de sa circonscription.)

Les règles régissant les relations de travail entre l'employeur et le chef d'établissement doivent être impérativement  définies par une convention collective comme pour la convention collective de 2001 alors que tout ce qui concerne la lettre de mission octroyée par la tutelle diocésaine ou congréganiste est  définie par le statut conformément au droit canonique. 
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